
 2018, lancement d'une grande campagne d'adhésion au Snac,
   par le président Pierre-André Athané

Pour ce premier Bulletin de l'année 2018 je
veux  vous  adresser  avant  tout  mes
meilleurs vœux. Chers adhérents du Snac
je souhaite sincèrement pour vous et vos
proches une année de bonnes nouvelles,
de  passions  magnifiques,  d'idées  lumi-
neuses, et de réussite.
Nous avons choisi de faire
de notre création un mé-
tier, c'est-à-dire d'y consa-
crer nos vies mais aussi,
tout  simplement,  d'en
vivre.  Ce choix  est  aussi
exaltant  qu'il  est  source
d'angoisse car l'époque ne
fait  guère  de  cadeaux  à
ceux qui se consacrent aux œuvres de l'es-
prit. Et l'action syndicale nous rappelle au
jour  le  jour  les  problèmes,  parfois  les
drames, que vivent nos amis autrices et
auteurs.
Il est certes encore possible d'exercer ce
métier, certains s'en sortent bien et tant
mieux.  Mais sans donner dans un pessi-
misme exagéré il nous faut constater que

les conditions de ce travail deviennent de
plus en plus difficiles.
Les gouvernants, gens de pouvoir et autres
décideurs parlent de plus en plus de la né-
cessité de faire des économies.  L'heure est
donc aux restrictions, aux coupes budgé-
taires.  Quelles  qu'en  soient  les  raisons,

bonnes ou mauvaises, nous
savons ce que cela signifie
pour nous.
Une  chaîne  publique  doit
économiser  60  millions
d'Euros ? Elle réduit d'abord
les  budgets  alloués  à  la
création. Canal + a des pro-
blèmes de trésorerie ? Ses

dirigeants ne paient plus les droits d'auteur
et entament un bras de fer qui au final leur
sera profitable. Les subventions aux salles,
aux festivals, aux troupes de théâtre ou de
danse  baissent  d'année  en  année,  les
moyens alloués par les éditeurs et les pro-
ducteurs à toutes les catégories d'auteurs
représentées par le Snac diminuent petit à
petit.  Plus  globalement  les  difficultés  de
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Je vous souhaite 
« … une année de bonnes

nouvelles, de passions ma-
gnifiques, d’idées lumi-
neuses, et de réussite.  »





avait érigée dans la rue du hasard. Mal
parti  dans  la  vie,  il  n'avait  jamais  eu
l'impression ou la prétention d'être arri-
vé  et  peaufinait,  en  perfectionniste,
chacun de ses opus et  chacun de ses
concerts.  Se  moquant  des  étiquettes
dont  certains,  en  mal  de  repères,
aiment  se repaître,  il  aimait  dérouter,
Fregoli  des  studios  et  des  tréteaux,
étonner,  brouiller les cartes,  l'œil  bleu
toujours irisé d'un certain sourire. Ami
sûr, sauf de lui-même, il a vécu, exces-
sif  et simple,  en jouant,  sous un nom
américain, à la roulette russe. Ses bles-
sures  d'enfance,  jamais  cicatrisées,
l'ont toujours accompagné sur un che-
min  que  la  gloire  aurait  pu  lui  faire
prendre pour une voie royale. Pas dupe
pour  un  sou  des  ponts  d'or  sous  les-

quels  ne  passent  le  plus  souvent  que
des ruisseaux desséchés,  il  a dépensé
et s'est dépensé sans compter et pensé
beaucoup mieux et, en tout cas, beau-
coup plus haut que les folliculaires, din-
dons dédaigneux, se sont acharnés à le
raconter.  Même  marqué  par  l'âge,  la
maladie  et  notre  formidable  impuis-
sance devant l'inéluctable, il s'est battu
pour sa famille,  pour  son public,  pour
sa  vie  et  ce  qu'elle  représentait  pour
nous qui  n'imaginerons jamais comme
il est grisant et difficile, quand on a été
Jean-Philippe  Smet,  gamin  paumé des
rues,  de devenir  un jour,  par la grâce
de  ces  mêmes  rues,  Johnny  Hallyday.
Bravo et merci,  respect, l'artiste qu'on
adore, repose en paix, toi, l'éternel ado.

Une réforme de la clé de répartition des droits d’exécution
     publics (DEP)
Le  Conseil  d’Administration  de  la  Sa-
cem a adopté le principe d’une réforme
de la répartition des droits d’exécution
publics (DEP) entre auteurs et composi-
teurs.
Jusqu’ici  la  part  entre
auteurs  ou  entre  com-
positeurs  était  statutai-
rement  égale,  chacun
recevant  la  même  part
du gâteau. 
Par  exemple  pour  une
œuvre déposée :
Œuvre A : 2 auteurs, 1 compositeur, 1
éditeur : 
Chaque auteur :  2/12ème, le composi-
teur 4/12ème, l’éditeur 4/12ème

Œuvre  B :  1  auteur,  3  compositeurs,
pas d’éditeur :
L’auteur 6/12ème, chaque compositeur
2/12ème

Œuvre C : 2 compositeurs, 2 éditeurs :

Les compositeurs ont chacun 4/12ème,
l’éditeur 4/12ème
Si cette réforme est confirmée, la part
éditoriale  restera  de  4/12ème  maxi-

mum  mais  le  pourcen-
tage  des  compositeurs,
d’une  part,  et  celui  des
auteurs,  d’autre  part,
pourra  être  divisé  libre-
ment, comme c’est le cas
aujourd’hui pour les DRM
(droits  de  reproduction

mécanique). 
Les auteurs auront donc à se partager
4/12ème des DEP s’ils ont un éditeur,
6/12ème  s’il  n’on  ont  pas  ;  même
chose pour les compositeurs.
Les auteurs d’une chanson par exemple
pourront  évaluer  la  valeur  de  l’apport
de chacun : « J’ai trouvé le titre et une
phrase du refrain, tu as écrit le reste, tu
auras 70 % des DEP sur la part Auteurs
et moi 30 %. »
Ainsi  des  co-compositeurs  qui  tra-
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MUSIQUES

« Les auteurs d’une 
chanson par exemple

pourront évaluer la valeur
de l’apport de chacun… »



vaillent sur une série à part inégale en
matière  de  temps  de  travail  pourront
répercuter cette  inégalité  sur  le  pour-
centage des DEP attribués à chacun.
Cette mesure s’applique dans de nom-
breux pays, c’est aussi une des raisons
pour  laquelle  on  a  pu  souhaiter  la
mettre en place en France. Les collabo-
rations entre auteurs étrangers et fran-
çais pourraient en être facilitées. 
Mais  l’application  d’une  telle  réforme
fait aussi débat et pose question chez
des  auteurs  et  compositeurs  de  mu-
sique en France, car elle change consi-
dérablement  les  usages  et  nécessite
que  les  co-auteurs  et  les  co-composi-
teurs,  à  chaque déclaration  d’œuvres,
discutent et répondent à la question du
partage des droits entre eux...
La règle actuelle est l’égalité au sein de
chaque  catégorie  d’ayants  droit  au-
teurs et/ou compositeurs. La règle nou-
velle  pourrait  être la  liberté  complète
au sein  de  chaque  catégorie  d’ayants
droit.
Une piste a été évoquée, celle de la li-

berté de la clé DEP sauf pour le secteur
de la musique pour l’audiovisuel. Cette
solution  ne  semble  pas  satisfaire,  en
particulier  pour  des  raisons  juridiques
d’égalité  de  traitement,  mais  aussi  à
cause de la difficulté à définir  ce  que
seraient  les  musiques  pour  l’audiovi-
suel exclues de la règle adoptée.
Une autre voie pourrait être de garder
la règle de l’égalité mais de mettre en
place pour les ayants droit la possibilité
d’une option pour une clé librement dé-
finie par les co-auteurs et les co-com-
positeurs.
On  laisserait  ainsi  aux  seules  per-
sonnes  concernées  et  volontaires  la
responsabilité de leur choix. Cela évite-
rait  de  passer  brusquement  d’un  sys-
tème (le tout égalité) à un système in-
verse  (le  tout  liberté)  en  testant  le
changement et ses conséquences.
C'est  cette dernière solution  qui  sem-
blerait pouvoir être proposée à une pro-
chaine AG de la Sacem, et qui pourrait
au  final  satisfaire  la  majorité  des
membres qui auront à décider. 

Une Maison Commune de la Musique

Par  lettre  du  22  juin  2017,  Madame
Françoise Nyssen, ministre de la culture,
a  engagé  une  mission  de  réflexion  au
sujet  du projet  de « maison commune
de la  musique ».  Le  rapport publié en
Octobre  2017  rend
compte des résultats de
cette mission, confiée à
Roch-Olivier Maistre.

Les  10  recommanda-
tions du rapport sont :
1  -  Réaffirmer  le  rôle  stratégique  et
prescripteur  de  l’État  en  faveur  de  la
musique.
2 - Désigner au sein du ministère de la
culture  un  visage  unique  pour  la  poli-
tique musicale.
3 - Constituer un opérateur public – un
centre  national  –  au  service  de  l’en-

semble de la musique.
4 -  Attribuer  à  ce  centre national  cinq
missions  d’intérêt  général  :  l’observa-
tion, l’information, la formation, le déve-
loppement international et le soutien.

5  -  Affecter  à  ce  centre
national  de  nouvelles
ressources,  issues  no-
tamment  de  la  taxe  sur
la  diffusion  en  ligne  de
contenus  audiovisuels,
afin qu’il soit à même de

répondre  efficacement  aux  besoins  du
secteur musical.
6 - Confier à ce centre national la ges-
tion des deux crédits d’impôts en faveur
de la musique et les pérenniser.
7 - Mettre en place, pour ce centre na-
tional, une gouvernance resserrée, effi-
cace, partenariale et garante de l’intérêt
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général.
8  -  Encourager  des  rapprochements
entre  ce  centre  national  et  les  orga-
nismes d’intérêt général (OIG) existants.
9 -  Étudier la faisabilité d’un regroupe-
ment immobilier entre ce centre natio-
nal et ces organismes d’intérêt général
(OIG).
10 - Constituer une mission de préfigu-
ration de ce centre national.
Le Snac a écrit au minis-
tère  de  la  Culture  afin
de lui  faire  part  de  ses
interrogations :
-  Dans  l’ensemble  du
rapport  il  n’est  jamais
utilisé  le  mot  auteur(s)
ou  le  mot  compo-
siteur(s).
-  Il  y  a  un  doute  sur  la  musique  à
l’image comme faisant partie de la mai-
son commune pour la musique. Il en est
de même des spectacles de cabaret ou
de revues.
- Le Centre national des variétés (CNV)
serait l’épine dorsale du futur Centre na-
tional  de  la  musique  (CNM).  Mais  son
périmètre sera-t-il préservé ? Et ses ré-
serves, qui sont celles du spectacle vi-
vant, resteront-elles dévolues à ce sec-
teur ?
-  Une  coordination  entre  les  différents
services de la Musique serait nécessaire.
-  L’une  des  recommandations  inclut
l’idée que le nouvel organisme pourrait
se voir confier une mission de formation.
Cela pose question au regard de l’orga-

nisation actuelle de la formation profes-
sionnelle des auteurs.
-  Le  rapport  conditionne  la  faisabilité
d’un  Centre  national  de  la  musique  à
deux  conditions  :  trouver  des  finance-
ments  supplémentaires  pour  le  consti-
tuer  et  proposer  des  solutions  accep-
tables pour sa gouvernance. Les organi-
sations professionnelles d’auteurs parti-
ciperont-elles à cette gouvernance ? Le

modèle  de  gouvernance
pourrait  être  celui  du
Centre  national  du  Livre
(CNL),  où  siègent  un  col-
lège  de  professionnels,
composé  d’auteurs  et
d’éditeurs,  en dehors des
représentants de l’État.
-  Le  spectacle  vivant  ne

doit pas être le seul à contribuer au fi-
nancement du Centre national de la mu-
sique. Les producteurs phonographiques
et la musique pour l’audiovisuel, si elle
est  bien incluse dans le périmètre,  de-
vraient être mis à contribution.
- Les sommes générées par les crédits
d’impôts ne devront pas être présentées
comme des recettes du futur CNM.
- Le futur CNM dispensera des aides à la
création pour les artistes interprètes. En
revanche,  rien  n’est  précisé  sur  des
aides à la création ou des bourses de ré-
sidence pour les auteurs ou les composi-
teurs. 
-  Les  organisations  professionnelles
d’auteurs devraient être associées à la
mission de préfiguration.

Compositeurs associés dans les scènes pluridisciplinaires
La commission examinant les demandes
aura  lieu  les  mercredi  28  et  jeudi  29
mars  2018.  Les  dossiers  doivent  être
transmis  par  voie  électronique  à  la

DGCA  et  à  la  Sacem au  plus  tard  le
vendredi 23 février 2018 : 
louise.courant@culture.gouv.fr
marie.aline.fournage.voizard@sacem.fr
bineta.john@sacem.fr 

Cliquer pour :
- Voir les éléments à fournir pour le dos-
sier de subvention
- Voir le cahier des charges

Ce dispositif cofinancé par la  Sacem et
la Direction générale de la création ar-
tistique  (DGCA)  répond  à  l’objectif  du
ministère de la Culture de renforcer  la
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« Dans l’ensemble du rap-
port il n’est jamais utilisé
le mot auteur(s) ou le mot

compositeur(s).»



présence  d’artistes  et  de  créateurs  au
sein des établissements culturels. Il  fa-
vorise également la rencontre entre les
artistes, les œuvres et le public. Il s’agit
de permettre d’améliorer la place de la
création musicale dans les réseaux des
scènes pluridisciplinaires  ou  scènes  de
création non dédiées exclusivement à la
musique, en facilitant l’accès des com-
positeurs aux outils et  aux moyens de
production et de diffusion. 
Le but est de proposer aux directeurs de
scènes pluridisciplinaires (scènes natio-
nales,  scènes  conventionnées,  etc.)  ou
scènes de création non dédiées exclusi-
vement  à  la  musique  (Centre  drama-
tique  national,  Centre  chorégraphique
national, centres culturels de rencontre,
etc.)  le  cadre d’une collaboration avec
un compositeur pour contribuer à l’enri-
chissement de leurs activités artistiques

respectives.
La  Sacem  qui  développait  un  pro-
gramme d’aide aux résidences-associa-
tions répondant aux mêmes objectifs, a
décidé de mutualiser ses moyens avec
le ministère de la Culture pour en renfor-
cer l’efficacité et la lisibilité. 
Les  demandes  concernent  les  projets
qui se déroulent sur les 2 saisons 2018-
2019 et 2019-2020.

Les chiffres 2016 du CNV
Le CNV   (Centre national de la chanson, des variétés et du jazz) publie son rapport
d’activité 2016.
Le CNV a perçu 30,6 M€, pour 72 984 représentations, organisées par 3 486 enti-
tés redevables. Il a distribué 38,3 M€ d’aides, à 1 028 structures aidées. 11,6 M€
ont été octroyés à 375 structures, dans le cadre du Fonds d’urgence   au spectacle
vivant, créé à la suite des attentats au Bataclan. 26,6 M€ d’aides ont par ailleurs
été alloués à 857 structures.

 La  fragilité  financière  de  l’Association  pour  le  soutien  au
      théâtre privé (ASTP)
Le président de l’ASTP  , Stéphane Hillel,
a  récemment  adressé  un  courrier  à
Madame Françoise Nyssen, ministre de
la Culture, pour lui faire part de ses in-
quiétudes quant au budget 2018 du mi-
nistère de la Culture dans le domaine
du théâtre et  pour l’informer de la si-
tuation  financière  préoccupante  de
l’ASTP.  Dans son courrier,  le président
de  cette  association  indique  la  très
grande fragilité financière de l’ASTP et
le risque que celle-ci se trouve en dé-

faut  à  compter  de  2019,  c'est-à-dire
qu’elle ne puisse plus être en mesure
de  s’engager  en  garantie  auprès  des
théâtres de façon satisfaisante et ceci
pour  cause  d’épuisement  complet  de
ses réserves. Depuis plusieurs années, le
budget  de  l’ASTP est  en déficit  car  les
subventions de la ville de Paris et du mi-
nistère sont en baisse ou stagnent, obli-
geant cette association à utiliser ses ré-
serves,  lesquelles  sont  arrivées  aujour-
d’hui à leur niveau le plus bas.
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rer des scans à 10 euros par planche, et
10 euros  supplémentaires  pour  un  let-
trage non-effectué.
Les éditeurs, en facturant, prouvent que
ce  travail,  que  les  auteurs  effectuent
gratuitement,  a  un  coût.  Un  autre  au-
teur,  qui  effectue des scans (de haute
qualité) pour des institutions culturelles,
les  facture  entre  40  et  45  euros  la
planche.  Il  a  également  déjà facturé  à
un éditeur des scans (de haute qualité)
à hauteur de 15 euros par planche. 
Mais  la  plupart  des  éditeurs  refusent
cette négociation, arguant que c'est aux
auteurs de fournir des scans de qualité,
sans  rémunération  complémentaire  ou
supplémentaire...
Pourtant, les éditeurs continuent de se
prétendre  seuls  propriétaires  du  maté-
riel  d'impression  et  en
tirent  parfois  des  profits
substantiels,  lors  par
exemple des cessions de
droits à l'étranger.
Fort  de  ce  constat,  un
auteur est ainsi parvenu
à  obtenir  8  euros  hors
TVA par planche pour la
fourniture  du  fichier  numérique  source
et  le  droit  de  le  céder  à  des  éditeurs
tiers.
De  fait,  alors  que  la  prestation  tech-
nique est réalisée quasiment intégrale-
ment par les auteurs (hors maquette de
couverture et de page-titre), la factura-
tion  des  éléments  techniques aux édi-
teurs étrangers est généralement réali-
sée  en-dehors  de  l'assiette  des  droits
d'auteurs. 
Ce  sont  ainsi  des  sommes  variables
mais non négligeables qui disparaissent
de  l'assiette  de  rémunération  des  au-
teurs, alors même que ce sont eux qui
fournissent ce travail  et  ce matériel  et
que dans les éléments techniques ainsi
négociés,  est  inclus  tout  ou  partie  de
l’œuvre de l’auteur ou des auteurs.

Les  premiers  éléments  rassemblés  in-
diquent que cette facturation représente
en moyenne 10 à 15 % du prix  d'une
cession de droits en BD. 
Chez certains éditeurs jeunesse, où les
cessions de droit à l'étranger sont beau-
coup plus fréquentes qu'en BD, cette as-
siette peut  varier  de 10 à  60 % :  ces
pourcentages  sont  inexplicables  et  on
peut  même  s’interroger  sur  les  fonde-
ments  juridiques  pertinents  qui  en  se-
raient à la base.
Outre les prestations techniques en cas
d'originaux réalisés au format papier, il
pourrait  y  avoir  une question juridique
sur le fait qu'un fichier source constitue-
rait une œuvre certes immatérielle mais
bien réelle si elle a été totalement faite
par un auteur. 

Un auteur a tenté de négo-
cier  un  pourcentage  pour
chaque reproduction de la-
dite  œuvre  (lors  des  ces-
sions de droits), mais il lui
a  été  mollement  rétorqué
que le calcul des pourcen-
tages  serait  trop  compli-
qué, bien que le juriste re-

connaisse le  principe d'œuvre immaté-
rielle. On comprend surtout que les édi-
teurs  sont  réticents  à  mettre  le  doigt
dans un engrenage qui leur rapporte ac-
tuellement beaucoup.
Conclusion  :  au  vu  des  éléments  ras-
semblés,  il  serait  juste  que  les  co-au-
teurs d’un livre parviennent aujourd'hui
à  obtenir  une  rémunération  pour  ces
cessions de droits, rémunération à par-
tager ensuite entre les co-auteurs (illus-
trateurs, dessinateurs, coloristes et scé-
naristes),  selon les  stipulations qui  de-
vraient être fixées dans le contrat d’édi-
tion. On pourrait également exiger que
la  prestation  technique  rejoigne  l'as-
siette générale de la cession de droit et
augmenter ainsi cette dernière.
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teur et auteur. 
Les problématiques sont les mêmes en
Bande Dessinée ou en littérature géné-
rale, nous sommes disponibles pour en
parler.

M.A.B. - L’idée en filigrane est que ce
contrat  fasse  des  émules.  Le  contrat
élaboré par le  SEA est  en ligne sur le
site du syndicat. Les auteurs ont accès
aux propositions de base de ce contrat.
Ils  vont  pouvoir  comparer  avec  ce
qu’on leur propose. À eux de réfléchir à
leur contrat, de discuter avec leur édi-
teur.
Nous  allons  vers  de  grands  change-
ments  dans  le  statut  des  auteurs
comme dans  la  réalité  du  métier,  qui
risquent de provoquer un déséquilibre.
Le livre se vend moins. 
Nous  devons  réfléchir  à  la  rémunéra-
tion des auteurs, par exemple pour leur

présence dans les  salons  ou festivals.
Nous devons faire évoluer notre métier
dans le bon sens. Le contrat du SEA fait
partie de cette prise de conscience. 

S.E. - Le SEA soutient les mesures qui
permettent aux auteurs d’avoir des re-
venus complémentaires,  comme l’obli-
gation faite aux festivals de rémunérer
les auteurs pour leurs interventions. 
La chaîne du livre : organisations d’édi-
teurs  et  d’auteurs,  bibliothécaires,  li-
braires, pouvoirs publics, va devoir ef-
fectuer un travail collectif pour que les
auteurs aient des revenus complémen-
taires,  puisque  la  vente  du  livre  ne
suffit plus. 
Même si notre contrat offre un contexte
apaisé,  qui  permet  le  dialogue,  il  ne
change pas la réalité des ventes de nos
livres, et n’est pas une solution en soi à
la paupérisation des auteurs.

Rémunération : les nouvelles recommandations
     Entretien avec Estelle Renard, membre du Snac (groupement
      Doublage/Sous-Titrage) et de l’Ataa, secrétaire de la Fédération
      européenne des traducteurs de l’audiovisuel (ATVE)

Les auteurs de Doublage/Sous-Titrage ont décidé d’une revalorisation de 5 % des rémunéra  -
tions   recommandées à compter du 1er janvier 2018. Le Snac a écrit aux laboratoires, aux
chaînes de télévision et aux distributeurs pour les informer de cette évolution, en précisant
qu’il n’y a pas eu de modification depuis 5 ans et que dans le même temps, les charges des
auteurs ont augmenté de plus de 9 %.

Bulletin  des Auteurs  - De  nouveaux
tarifs recommandés ont été votés pour
le Doublage/Sous-Titrage. 
Estelle Renard - Chaque fois que les
tarifs sont revalorisés, la même discus-
sion revient : « Ces tarifs recommandés
sont  irréalistes  »,  « Ne vaudrait-il  pas
mieux les diviser par deux, trois, voire
quatre, pour être plus proche de ce qui
se pratique ? » «Mes clients vont écla-
ter  de  rire  si  je  leur  présente  ces
tarifs !» Et l'argument est tout à fait lé-

gitime,  car  les  tarifs  Télévision-Vidéo,
par exemple, ne sont jamais appliqués,
ou à de très rares exceptions. 
Je vais parler du  voice-over, qui est ma
discipline  principale.  Ce  domaine  n'a
pas connu le même effondrement que
le  sous-titrage,  mais  nous  subissons
une très forte pression tarifaire. Aujour-
d'hui, les tarifs pratiqués sont souvent
deux fois moindres à celui recommandé
par le Snac. Pire, le tarif du Snac paraît
déconnecté d'une certaine réalité. 
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Un grand nombre  d'auteurs  n'ont  pas
l'habitude  du  tarif  au  feuillet.  Leurs
clients  ne  le  pratiquent  pas.  Parfois
même, ils n'en ont jamais entendu par-
ler. Ces auteurs ne connaissent que le
tarif à la minute ou au forfait. 
Pour  donner  un  exemple,  quand  un
jeune qui sort de Master II se voit pro-
poser un forfait de 320 euros pour un
documentaire  de  48  minutes,  quel
moyen a-t-il  de se rendre compte,  s'il
se  réfère  aux  tarifs  du  Snac,  que  ce
n'est pas acceptable ? 
Il peut faire une conversion savante qui
consiste  à  calculer  le  nombre  de
feuillets  à partir  du relevé qu'on lui  a
fourni,  si  toutefois il  peut consulter ce
relevé avant d'accepter ou de refuser,
ce  qui  n'est  pas  toujours  possible.  Je
vous  épargne  le  calcul  en  question,
mais pour peu que le projet qu'on veut
lui confier soit  bavard, ce qui est sou-
vent le cas pour les documentaires dits
«  de  flux  »,  on  peut
tomber  à  12  euros  du
feuillet,  soit  trois  fois
moins  que  le  tarif  re-
commandé par le Snac.
Et  quand  on  parle  du
sous-titrage,  c'est  en-
core  pire.  Les  écarts
entre le tarif Télévision-
Vidéo recommandé par
le  Snac  et  les  tarifs  proposés  sur  le
marché sont bien plus spectaculaires.

B. A. - Doit-on dire que ces tarifs sont
inutiles ?
E. R. - C'est ce que je pensais en tout
cas  quand j'ai  adhéré  au Snac,  il  y  a
une quinzaine d'années. Et je dois dire
que c'est même pour cela, pour chan-
ger  cela,  dans  une  certaine  mesure,
que j'ai adhéré. Avec d'autres confrères
de  ma génération,  nous  sommes  arri-
vés avec, en tête, l'idée de dépoussié-
rer la vieille maison, qui était dominée,
nous  semblait-il,  par  des  auteurs  qui

n'avaient  pas  conscience  des  réalités
du marché et ne représentaient pas les
intérêts de la « masse », dont nous fai-
sions partie. 
Car c'est un autre inconvénient de ces
tarifs : ils créent des castes. Ils donnent
l'impression  qu'il  y  a,  au  sommet  de
l'échelle,  une  aristocratie  qui  touche
4,3 euros du sous-titre pour le cinéma,
tout en bas, la plèbe qui se voit propo-
ser la même somme mais pour une mi-
nute de film, soit potentiellement 15 à
18 sous-titres, et au milieu, une masse
d'auteurs qui s'estiment heureux quand
ils obtiennent la moitié du tarif recom-
mandé  par  le  Snac  pour  l'exploitation
télévisuelle. 

B. A. - À vous entendre,  les  tarifs  re-
commandés par le Snac seraient même
contre-productifs !
E. R. - J'ai exposé tous ces arguments
pour  donner  la  mesure  du  débat  qui

agite  les  traducteurs  de
l'audiovisuel.  Les  auteurs
qui ne sont pas membres
du  Snac  ou  ne  viennent
pas aux réunions ne com-
prennent pas la logique de
ces tarifs. Et c'est terrible,
parce  que,  du  coup,  leur
publication  entraîne  tou-

jours  des  critiques  et  des  reproches,
notamment sur les réseaux sociaux, et
va même jusqu'à  ôter toute  légitimité
au Snac aux yeux de certains. 
Pour ma part, ça va paraître paradoxal,
mais je suis  d'accord avec leurs argu-
ments.  Seulement,  on  peut  en  tirer
d'autres conclusions.

B. A. - Il faut conserver cette grille ?

E. R. - D'abord, tout le monde est à peu
près  d'accord  pour  dire  qu'il  faut
conserver les tarifs cinéma, parce qu'ils
sont  respectés  la  plupart  du  temps.
C'est un point important. 
Ensuite,  il  y  a deux arguments  princi-
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paux  contre  les  tarifs  recommandés
pour le sous-titrage et la voice-over : des
unités  de mesure  (le  feuillet,  le  sous-
titre) qui seraient dépassées et des ta-
rifs trop élevés. Nos clients s'expriment
souvent en tarif à la minute parce qu'ils
y ont un intérêt  :  c'est  beaucoup plus
pratique pour faire  un devis  et  maîtri-
ser les coûts. 
En revanche, pour nous, il  est injuste,
parce  qu'il  est  toujours  préférable
d'être  rémunéré  en  fonction  de  la
charge de travail,  et puis nous ne tra-
duisons  pas  des  minutes,  mais  des
mots.  Ça  peut  paraître  anodin,  peut-
être  grandiloquent,  mais  c'est  crucial.
C'est  ce  que  j'ai  appris,  notamment
grâce aux discussions enflammées que
nous avons si souvent eues au Snac, et
j'en suis reconnaissante à ces « vieux »
auteurs  auxquels  je  rends  hommage
aujourd'hui. 
Le  tarif  à  la  minute  nous
oblige  à penser en termes
de débit, de productivité, il
nous  fait  perdre  le  lien
avec  l'essence  de  notre
métier d'auteur. 
Donc  il  est  capital  de  ne
pas nous plier à cette habitude qu'ont
prise  nos  clients  si  on  veut  défendre
nos intérêts économiques et notre sta-
tut, pour ne pas perdre notre âme. 
Le  Snac,  c'est  un  peu  le  gardien  de
notre âme d'auteur !

B. A. - Mais est-ce qu'il serait possible
de recommander des tarifs moins éle-
vés qui mettraient tout le monde d'ac-
cord ?
E. R. - Des tarifs, sans doute que non,
en tout  cas on a essayé et  on n'a ja-
mais réussi. Le problème est insoluble.
On nuit forcément à certains en aidant
les autres. Il  faut prendre le problème
autrement.  Ces tarifs peuvent paraître
disproportionnés,  mais  justement,  ils
mettent  en  lumière  l'effondrement  de

nos tarifs, et le fait qu'il faut travailler
de plus en plus vite pour conserver un
niveau  et  une  qualité  de  vie  accep-
tables. 
Et  rien  que  pour  ça,  pour  leur  valeur
pédagogique, il faut les garder. 
Ils nous rappellent aussi que nous occu-
pons une place irremplaçable,  dans la
chaîne de postproduction. 
Dans  cette  période  de  crise  perpé-
tuelle,  tout  ne  se  résume  pas  seule-
ment au manque d’argent,  mais aussi
au  rapport  de  forces.  Les  comédiens,
très  soudés  professionnellement,  ont
eu beaucoup moins de mal à conserver
leurs  tarifs.  Ceux  qui  ont  perdu,  c'est
ceux qui n'étaient pas organisés...

B. A. - Vous parliez de prendre le pro-
blème autrement.
E. R. - Aujourd'hui, nous travaillons sur
des « produits » très formatés : un do-

cumentaire compte 43 à 52
minutes,  un  film  90  mi-
nutes,  un épisode de série
26  ou  45  minutes.  Il  faut
rattacher  ces  durées  à  un
temps de travail incompres-
sible. 

Par  exemple,  pour  traduire  un  docu-
mentaire, on s'accorde à dire qu'il faut
une semaine ouvrée. Un temps qui in-
clut tout ce qu'un traducteur indépen-
dant doit faire en plus de son travail :
chercher de nouveaux clients, faire sa
comptabilité, se compter des vacances,
etc. 
Et là, on se rend tout de suite compte
que si la traduction d'un documentaire
est payée 320 euros brut, il va être très
difficile de vivre de ce métier. 
On  peut  continuer  de  la  même  façon
pour  les  autres  disciplines  :  deux  se-
maines pour  sous-titrer  un  film de 90
minutes,  trois  pour  en  écrire  le  dou-
blage. 
C'est  une  bonne  solution  aussi  pour
parler aux pouvoirs publics, à qui tous
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ces  tarifs  ne  disent  absolument  rien
sans ces estimations de durée. 
L'Ataa   a déjà donné des recommanda-
tions  semblables  dans  sa  brochure   à
l'attention de nos clients et commandi-
taires. 
Et ses représentants français ont réussi
à les inclure sur le site de la Fédération
européenne des traducteurs de l'audio-
visuel  (AVTE  ),  ce  qui  était  loin  d'être
gagné, parce que, même dans les pays
nordiques, les tarifs sont si terriblement
bas que personne ne peut prendre plus
de  deux  jours  pour  traduire  un  docu-
mentaire ! 

Nous  pourrions  aussi  les  ajouter  à  la
suite des tarifs recommandés.
Tout ce que je dis  ici,  c'est le fruit  de
discussions et mon opinion peut chan-
ger à la suite d'autres débats. 
Mais pour cela, il faut que tous ceux qui
ont quelque chose à dire, et quand on
est  sur les réseaux sociaux,  il  semble
que beaucoup de gens aient beaucoup
de  choses  à  dire,  viennent  aux
réunions,  exposent  leur  point  de  vue,
écoutent les arguments des autres. 
Il  est  indispensable  que  nos  réunions
attirent toujours plus de monde.

Canal + investit moins

Le Bloc a écrit au président du CSA son
inquiétude devant la baisse des inves-
tissements de Canal +, de 195 M€ en
2016 à 157 M€ en 2017. 
Ces investissements résultent des obli-
gations  de  Canal  +,  les-
quelles reposent sur le prix
des  abonnements  payés
par le public dans le cadre
du modèle  de  l’auto-distri-
bution. 
Le Bloc s’interroge pour sa-
voir si l’assiette du prix payé par le pu-
blic est bien appliquée. 
Le Bloc a également écrit à Canal + à
ce propos.
De  façon  plus  générale,  les  organisa-

tions  du  Bloc  se  préparent  à  deux
échéances  majeures  vis-à-vis  de
Canal + : la fin de l’accord avec les or-
ganisations  du  cinéma,  prévue  au  31
décembre  2019  et  l’éventuelle  fin  de

l’attribution à Canal + de la fré-
quence  hertzienne  terrestre
dont  l’opérateur  dispose  jus-
qu’au 31 décembre 2020. 
De  telles  évolutions  pourraient
remettre en cause des éléments
absolument  fondateurs  pour  la

création  cinématographique  française,
comme l’assiette de calcul des obliga-
tions,  le  minimum garanti  par  abonné
ou la clause de diversité.

Altice Studio : le CSA saisi
Le Bloc   (Bureau de liaison des Organisations du Cinéma) a saisi le CSA   sur la situa-
tion d’Altice Studio, dont les dirigeants ont affirmé qu’ils n’entendaient pas négo-
cier d’accord avec les organisations du cinéma et ont indiqué qu’ils n’applique-
raient pas les obligations d’investissements prévues par le droit français. 
La chaîne prétend ne pas avoir à se soumettre à ces obligations (ce qui est contes-
té par le Bloc) au motif qu’elle émet depuis le Luxembourg.
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Une hausse de la CSG très mal compensée pour les auteurs
Les organisations professionnelles d’auteurs n’ont cessé d’alerter sur les conséquences du pro-
jet de hausse de la CSG appliquée aux droits d’auteur et de faire des propositions. Le résultat
de nos actions est très partiellement satisfait car la compensation n’est pas entière et que le dis-
positif actuel n’est pas pérenne.

Rappel :  dès le 1er janvier 2018 a été
appliquée une hausse de la CSG de 1,7
point, prévue par l’article 8 du Projet de
loi de financement de la sécurité sociale. 
En contrepartie les salariés bénéficieront
de la suppression des cotisations sociales
(part salariale) « maladie », dont le taux
est de 0,75 %, et « chômage », dont le
taux est de 2,40 %. Quelle compensation
pour les auteurs,  qui  ne cotisent pas à
l’assurance chômage ?
Mme  Morin-Desailly,  présidente  de  la
commission de la Culture au Sénat, avait
proposé un  amendement qui  prévoyait,
pour les auteurs affiliés, une compensa-
tion par une baisse de 0,95 %, équiva-
lente à la perte de leur pouvoir d’achat,
de la cotisation« Vieillesse » de base (ac-
tuellement  de  6,90  % plafonnée  et  de
0,40 % déplafonnée). 
Rappelons que les revenus des auteurs
assujettis, comme ceux des auteurs affi-
liés,  sont  soumis  à  la  cotisation

« Vieillesse » de base.
L’Assemblée nationale a finalement déci-
dé de ne rien décider tout en disant que
la demande était justifiée. Elle a renvoyé
à ce que cette compensation de 0,95 %,
pour les auteurs soit prélevée sur une do-
tation du ministère de la Culture. 
On nous annonce que le dispositif pren-
dra la forme d’un décret publié en 2018.
Les  auteurs  qui  pourront  bénéficier  du
dispositif de compensation et les modali-
tés pour le faire ne sont pas connus à la
date  de  notre  publication.  Une  mission
doit réfléchir pour la solution à trouver à
partir de 2019.
Inscrire  une  dotation  au  budget  de  la
Culture pour compenser la hausse de la
CSG sur les droits d’auteurs envoie le si-
gnal que « la Culture doit payer pour la
Culture  »,  alors  qu’il  s’agissait  de  dé-
fendre un principe, celui de l’égalité de
traitement des actifs auteurs et des actifs
salariés.

Retenue à la source de l’impôt sur le revenu dès le 1er janvier 2019
Un amendement a été adopté concernant les droits d’auteurs pour les soumettre
au même régime que celui des travailleurs indépendants. Il n’y aura donc pas vrai-
ment de « retenue en temps réel » dans l’année fiscale, mais des acomptes men-
suels calculés sur la base de la dernière année fiscale connue.

Les chiffres 2016 de l’Afdas
L’Afdas   publie  son  rap  -
port    d’activité 2016. 
La contribution totale des
artistes-auteurs  en  2016
a été de 9 M€, qui se ré-
partissent  ainsi :  5,2  M€
pour l’Agessa, 3 M€ pour

la Maison des artistes, 0,8 M€ pour les
Sociétés de perception et de répartition
des droits d’auteur (SPRD). 

Les  demandes  de  formation  sont  en
constante évolution avec une progres-
sion de 7 % entre 2015 et 2016. 
Les  dépenses  de  formation  sont  en
hausse de 19 %, pour 10,5 M€ en 2016,
3 545 artistes-auteurs ont suivi une for-
mation, un chiffre en hausse de 13 %,
5 128 actions de formation ont été réa-
lisées, soit une hausse de 12 %,
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de  réduire  l’immense  majorité  de  ses
créateurs à la portion congrue ?
Notre  syndicat  doit  agir,  et,  en  son
sein, je travaillerai en faveur du redres-
sement d’une situation inique, indigne
et inacceptable au regard des  normes
sociales  et  économiques  actuelles
d’une société de progrès. 
Je proposerai un taux de rémunération
minimum de 15 % pour l’ensemble des
contrats d’édition. À partir de ce seuil,
les  auteurs  les  plus  chanceux  ou  les

plus renommés pourront toujours négo-
cier  une  rémunération  plus  élevée  en
vertu du dogme de la  liberté  contrac-
tuelle.
La Loi, en la matière, et c’est son rôle,
doit  fixer  un  cadre,  qu’il  soit  déroga-
toire ou non, afin d’harmoniser des re-
lations  économiques  depuis  trop long-
temps discordantes - c’est un musicien
qui parle - entre auteurs et éditeurs. Il
est grand temps.

Bienvenue au SnacBar   !
Chaque premier mardi du mois, à 18 heures, retrouvons-nous entre auteur.e.s de
tous nos métiers, membres ou non du Snac, au SnacBar, à  l’Autre café  , 62 rue
Jean-Pierre Timbaud, à Paris dans le onzième arrondissement !

1er janvier 2018 : cotisation, consultation, frais de dépôt
Lors de son AG du 5 décembre 2017, il a été décidé de porter la cotisation fixe, in-
changée depuis 4 ans, de 85 euros à 90 €. 
Le montant des frais de dépôt, inchangé depuis 2011, est porté à 37 €. 
Le montant de la  consultation juridique dont peut bénéficier une personne non
adhérente est portée à 90 €, soit une somme équivalente à celle de la cotisation
annuelle d’adhésion. 
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